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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du lundi 29 juin 2015 
 

 Le lundi 29 juin 2015 à 20h30, les membres du conseil municipal, régulièrement 

convoqués en date du 24 juin, se réunissent à la mairie de Courcôme. 
 

 Présents : MM. GEOFFROY Fabrice, COLIN Bernard, DIOGO Jean, MEUNIER Jean-

Michel, BERTRAND Olivier, Mme QUERON Séverine. 

 Absents excusés : MM.ARPAGIAN Philippe, PANAR Michel, CAILLETON Thierry, 

Mmes GIRAULT Stéphanie, SALOMON Josiane (pouvoir donné à M. COLIN Bernard). 

 M. DIOGO Jean est nommé secrétaire de séance. 
 

DECISIONS 
 

Approbation du dernier compte rendu de conseil municipal 

 

1-Préparation de la fête du 14 juillet : 

Une rencontre vient d’avoir lieu avec des représentants du Comité des Fêtes et d’ACCES afin de 

préparer une sortie marche et VTT le matin avant un pique-nique autour de la maison des associations. 

 

2-Création d’un poste d’adjoint administratif pour la mise à disposition de l’AFAFAF : 

Suite à l’élection de son bureau, l’AFAFAF de Courcôme (qui devrait fonctionner pour une durée 

d’environ 2 ans à 2 ans et demi, voire plus) souhaite faire appel au secrétariat de mairie de Courcôme 

pour assurer le travail administratif. La commune de Courcôme pourrait créer un poste d’adjoint 

administratif temporairement, la secrétaire de mairie ne pouvant pas à elle seule gérer cette tâche. 

D’autant plus que l’AFAFAF de Londigny envisage aussi de faire appel au secrétariat de mairie de 

Courcôme. A l’heure actuelle, après prise de renseignements auprès de différents services et du 

Centre de Gestion, nous manquons d’éléments pour se prononcer sur la formule à adopter. Des réponses 

sont attendues d’ici quelques jours. 

 

3-Mise en place des heures complémentaires : 

Une délibération autorisant M. le maire à octroyer des heures complémentaires aux agents à temps non 

complet, avait été prise par l’ancienne équipe municipale. Il nous est proposé de la reconduire. Accord à 

l’unanimité. 

 

4-Vente de la 4L communale : 

Une seule offre a été faite, pour un montant de 400 €, par Paul Morin. (Il souhaite acquérir ce véhicule 

en souvenir de son grand-père qui l’avait vendue à la commune en 2005). Accord à l’unanimité pour la 

vente de la 4L en l’état. 

 

5-DM : SDEG éclairage église 2013 et devis panneaux électoraux : 

Un avis de sommes à payer émanant du SDEG vient d’arriver en mairie. Il concerne la participation de la 

commune aux travaux de remplacement d’un projecteur à l’église en 2013, pour un montant de 831,88 €. 

Il faut intégrer cette somme au budget 2015 et faire un prélèvement sur le compte des dépenses 

imprévues. Accord à l’unanimité pour cette décision modificative. 

Etude des devis pour l’achat de panneaux électoraux ; à revoir lors d’une prochaine réunion, il n’y a pas 

d’urgence. 

 



 

6-Questions diverses : 

 - il avait été question de faire des réunions de conseil en dehors de la mairie, cependant 

au vu de la loi le conseil municipal ne peut délibérer que dans des circonstances très restrictives en 

dehors de la mairie ! 

 - CDC Val de Charente : Avenant à la convention pour le montant des indemnités lors de la 

mise à disposition des agents. Bâtiment 24€/h, voirie 28€/h et espaces verts 28€/h. Accord à 

l’unanimité, facturation au semestre. 

 - Attribution de compétence : Transfert des compétences de la commune vers la CDC,  

M. Geoffroy énumère l’inventaire des éléments transférés et ajoute qu’il souhaiterait aussi que le 

montant des travaux dernièrement effectués y soit incorporé (35 734 €). Cela à hauteur de 50-50 

pour le bâtiment école/mairie et 100% pour les autres locaux. 

 - Devis d’achat d’enrobé à froid : montant de 1 036 € HT pour 12 T de produit transport 

compris, cet achat servira à boucher des trous sur différents chemins communaux. Accord à 

l’unanimité, il restera à trouver un lieu de stockage. 

 - Actuellement l’entreprise VALERIAN effectue les travaux prévus au cahier des 

charges suite aux travaux LGV. 

 - Défibrillateur : celui-ci ayant été donné par l’entreprise VALERIAN, il doit être 

contrôlé et sera installé en extérieur à la mairie. 

 - Tarif location salle socioculturelle : Prévoir lors des tarifs 2016 une légère hausse. 

 - Différentes réunions à venir : M. le maire énumère les différentes réunions à venir afin 

que chacun puisse s’y inscrire éventuellement. Pour sa part M. GEOFFROY ira au Pays du Ruffécois qui a 

mandaté un bureau d’étude … 

 - Point sur les finances communales : nous sommes actuellement à 34% du budget en 

investissement et 46% en fonctionnement, soit en ligne avec notre budget prévisionnel après 6 mois 

d’exercice. Petit point, une facture en attente du garage (réparation tracteur), dont on ne connait pas 

le montant exact. 

 - M. Olivier Bertrand nous signale que des gens se font passer pour des agents EDF et 

téléphonent aux particuliers afin de mesurer leurs pertes en énergie… attention ! 

 - Réaménagement du bureau de la mairie : comme évoqué lors du dernier conseil, 

présentation du plan. 

 - Jobs d’été : l’opération est démarrée depuis le 29 juin ; 14 jeunes se sont inscrits. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 23h20. 

 

 


